
ANNEXE K 
 

DÉCLARATION DU PRODUCTEUR 

 
 
 
Nom du producteur : ______________________________________________________________ 
 
Adresse :  ____________________________________________________________ 
 
   ____________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
Déclaration du producteur : 

 
Je déclare que les pommes livrées par mon entreprise au cours de l’année de commercialisation _______ n’ont 
pas été traitées avec un pesticide non homologué ou à l’Étéphon à des fins de coloration des fruits et que les 
délais d’application des pesticides avant la récolte indiqués sur l’étiquette apposée sur les contenants ont été 
respectés. 

 
Je certifie être autorisé à signer cette déclaration. 

 
 
____________________________ ____________________________ 
Nom et prénom en caractères d’imprimerie Signature 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Titre Date 
 
 
 
No de téléphone du producteur :_________________________ 
 
 
G:\Générale 3\Général\convention\emballeurs\ANNEXES ET CONVENTION 07 À 2010\ANNEXE K- déclaration du producteur 27-03-08.doc 

 
 


